
ACCORD

ENTRE

LE GOuvERNEmENT DE LA REPuBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

ET

LE GOuvERNEm·ENT DE LA REPUBLIQuE Du CONGo

RELATIF AU TRANSPORT AERIEN ClVIL



sommare

A.dicle 1∶ D6nnitions

Artide 2 1 0dmi de droits

Artido 3:E)白signation et autonsation des conlpagnios aOnennes

Artide 4∶ ROvocation.suspenslon d’ autorisation ou irnposition de Conditions

Article 5∶ ADPlication des lois et raglernents

Artide 6∶ Dispositions relatives a la capaOIte

Artide 7∶ ACcords commorcia1D〈

Article 8∶ Tarifs

Artido g l Transpod multimoda|

Artic e 10∶ services techniques ettaux des redevanCes

Artide 11 ∶FOurnitures de donn6es statistiques

Artide 12∶ A.pprobation des programmes d’ θxploitation

Article 1 3∶ Repr6sontation et personne|

Article 1 4∶ |Droits de douanes,iFrlpOts et autres Charges

Article 15∶ C)onVersion et transfert des recette.s

Artide 16∶ suretO de 1· aviation

A^ide 17∶ s白cunt6 do l′ aViatio· n

Article 1 8∶ R.eConnaissance des certifcats et des licences

Artide 19∶ Consultations

Artide 20 i Rsglenlent des diffsrends

Article 21∶ Amendement et modifcation

AdiCle 22∶ Conventions rnultilaterales

Aftide 23∶ D6nonoation

Artide 24∶ Enregistrernent auprss de l’ Organisation de|’

``Viation CivileInternationa|e

Artide 25∶ Entree en vigueur

Article 26 i· 「ableau des routes



Le(3ouVernerrlent de la Rspublique Populaire de Chine et Le(3ouvernerrlent de la

Republique du Congo i(o-aprss denommes巛 les Parties c.ontractantes》 )i

E)esireux de faciliter les rolations anlicales entre les de.ux peuples et de d6veloppθ r

les relations erltre les deuX pays dans le dornaine de l’ aViation()vilo i

Eltant parties a la convention relative a liaviation civile internati()nale ouverte a la

signature a chicagolle 7 D6ceinbre 1 944.

sont conVenus de 1.6tablissement et de l’ exploitation de ser、
`ices abmens enteleurs torntoires respec改 fs et au-dele.corrlrne suit∶

Article 1

D6】 mitioms

AuX ins du present Acc。 rdi a moins que le contexte ne sly oppose

(1)L’ expression 《autorlt台 s aOrona1庆iques》  d6signe. dans le cas de la
R6publique POpulaire de Chinei l’ adnlinistration de liaViation civilo de

Chinel ou toute porso.nne ou organisnle habilit6 a eXercer toute fonction

actuellement oxercee par ladite adnilnistration et. dans le cas de la

R6publique du Congoi le nlinistre Charge de llaviation civile ou toute

personne ou organisme habilite a exercer toute fonction ac反 uellernent

exero6e par celui-c1.

(2)Le terrile巛 Accc)rd” d6signe|e prOsent accord et son annexe.ainsi que

toute inodifoation du pr6sent Accord ou de s|on ArlneXe effectu6e

conforInenlent a liarticlo 21 (Amendement et rnodiflcation) du pr台 sent

A.CCord.

(3I)L’ expression 巛 compagniea6nenne ), d6.signetoute ontrepnse de
transport a6rien qui propose des services a6rions internationauX ou qui

eXploitentdes services aeriens.

(4)L’ expression α(X)了npagnie asrienne dOsign6θ 》 indiqueune cotrlpagnie
asnenne}qui a 616 d6sign6e et ations台 e(oonforn】 6rnent aux disp· ositions

de l’ artide 3(D6signation et autonsation des oornpagnies aOnennes).

(5)Le ternle巛 a6rongf))designe un aOronef c vil

(6)L’ expression“ serVicel asrien》  designe to.Li service. a6rlen regulier

assure par un aeronef pourle transport public de passagers.de bagages,

de fret ou du oourrler.



(7)L’ expression 《serVicel aOnen international》 designe un service asnen
quitraverse lJespaoe a6nen auˉ dessus du terntoire.de plus d.un|Etat,

(8)L.expressiorl《 escale non cornnlerciale” d6signo un atterrlssage a toute

autre fn quo l’enlbarquonnent ou le d6barquernent de passagersi de

bagages,du fret ou du(oourrier,

〈g)Le terrne《 capaclt6》 designe

(a)Par rapport a un a6ronef,la charge utile disponible de cet aO。
onef sur

une route ou un toongon de routo i

(b)Par rapport a un service aerren,|a capaclt台
de l’ aOronef utilis6 sur ce

senrice. lllultipli6e par la frOquence e仟 eCtude par ces aOronefs
pendant une p6"ode donn6e sur une route ou un tron∝ )n de route,

〈10)  Le terrne 巛 tarif 》 designe les prix 宫 payer pour le transpod de
passagers,de bagages ainsi que les conditions dans lesquelles Ces pnx

s.appliquent.y compris les prix et les conditions en agence ot pour les

servioes auxiliairesi nlais a lieXclusion des prix et des 1oonditions pour le

transport du oourner.

11)  L.expression 《 tableau des routes )) d6signe le tabloau des routes
annexe.au prOsont Acco)rd ou tel qu’ arnende conf。rnlenlent aux
dispositions de |’ artide 21 (Arnendernent et n1odiiCation) du present

Accord,Le tableau des routes fait partio integrante du present`\ccord.

(12)  L’ expression巛 route spegfOe》 designe les routes sp6clnOes dans le

tableau des routes.

(13)  Le terrne巛 Convention》 designe la convention relative a llaviation

ciVile internationale, ouverte a la signature a Chicago le 7 D6cernbre

1944. y cornpris les annexes adopt6es en vertu de lladicle 90 de la

C)onVention et de toute modin。atiorl de ces annexes ou de ladite

Convention adoptee en vertu des articlos 90 θt 94. dans la mesure o0

ces anneXes et amendornents ont 6te ad。 ptes par les deux Parties

Contractantes.

Article 2

octroi de droits

(1)Chaque Partie cc)ntradante a〈 ℃orde a rautre Parte α)ntractante les droits

spOclfes dans le prOsent Accord pour pernlettroa la con1pagnie aenenne

dOsign6e de 1.autre Partie oontrac走 ante d’ 台tablir et diexploiter des serVices

aOriens internationaux sur la route specin6e dans 1.annexe (ci-aprss

d6nomm6s巛 les seiγ ices agr66s D).



(2)sous rsserve des dispositions du present Accord,les coirlpagnies aOriennes

designdes de chaque Padie contractante jouiront, pour l’ exploitation djun

service agr66 sur une route speon台 e.des droits suivants i

a)survoler,sans y a△ emr,letemtoire de 1.autre Padie∝ )ntradante,le long
des routes aO· rionnes prescntes parles autontes aOronautiques de 1.autre

Partie contra(次 ante;

b) faire des escalos 0 des ins non cominercia|es a des p。 intssur des

routes specin6es sur le terntoire de 1.autre Partie contractante, sous

r6serve de l’ approbation des autoritOs aeronautiques do l’ autre F’ artie

contractantei et

c) faire des esoales aux points indiquOssur le terntoire de 1.autre Partie

contractante  poudiornbarquernent  et  le  d6barquernent  en  tranc

international des passagers. des bagages. du fret etdu oourrieri en

provenancel ou a destination du terntoire de |a prenliOre |Partie

contractante.

(3) Le droit des conlpagnies a6nennesdesign6es de lluno des Parties

contractantes, (fernbarquer et de d6barquera des points sur le terntoire de

l(autre Partie contractante. du tranc international a destination ou en

proVenancel du terrltoire d.un pays tiers) doit atre convenu entre les autont6s

aeronautiques des deuX Parties contractantes.

Article 3

D6signation des compagnies a6“ennes ot autodsaton

(1)()haque Partie contactante a le droit de d6signer par voie diplornatique,a

l)autre Partie lcontractante,une ou plusieurs cornpagnies aeriennes en vue

diexploiter les sorvices agr66s sur les i· outes sp6cin6es et de retirer ou de

modiner oes d6signations.

(2)La propmot6 et le ContrOle effeCtif de la cornpagnie aenenne dOsignOe par

chaque Padie contrac兑 ante doivent etre d6t。 nus par ladite Partie
contractante ou ses ressortissants~

(3)Les autont6s a6ronautiques de l’ autre Partie contraCtante peuvont exiger

que les colllpagnies a6nennes d6sign6es par l’ autre Partie contractante

ddrnontrent qu’ elles sont en inesure de rernplir les conditions et les

obligations prescrites par les  lois ot r(bglernents  nornialornent et

raisonnablen1ont  appliqu6s  a  liexploitation  de  services  aenens

internationauX par oθ s autorit6s.



(4)Dss r6ceptio.n deCette.designati。 n,1.autre|P.artie oontracianto accorde,sous

reser、
`e des dispositions des paragraphes(2)et(3)du prOsent artide,aux

oonlpagnies  a6nenn.esainsi  design6es.   liautorisation  d·
eXplt)itation

appropn6e,sansretard d6raisonnable.

(5)Les cornpagnies a6nennes designOes d)une Partie contractante peuvent

cornrnenceri lors.que qu’ elles ont acquis |’ autonsation d’ exploitation. a
eXploiter les services agr白 Os(oonforn1台 rnent aux dispositions portinentes du

pr6sent Accord a compter de la date prescrite sur cette autorisation.

Article4

R6voca】 o",susponsiom ou inlposition de conditions

1) Chaque Partie contractante a le droit de rOvoquer ou de suspendre

l’ autonsation dtoxF,loitation accord6e a une c。 rnpagnie aO.rienne d6sign6o1 par

l(autre Partie lcontrac;tante ou dlimposer les oonditions qulelle juge n6cessaires

pour rexercice des drols spegnOs a l,article 2(octroi de droits).par ladite

C0旧lpagnie a6nenne design6θ ,dans touslos cas o0 l

(a) il n’ est pas dOrnontre que |a propri616 et le contrOle effectif de |adite

compagnie a6rienno d6sign6e soiont dOtenus parla Partie contactante

qui1.a d6sign6e ou lpar ses rossortissants i ou

(b)lorsque la(oornpagnie aOriennei dssign6e ne se.confornle pas aux lois et

reglenlents de la prerniere |Partie contractante vises a l9anicle 5

(Application des lois et rdglernents)du pr6sent A.ccord i ou

(c) lorsque |a cclrnpagnie a6rienne d白sign6e n)exploite pas les services
agrees conforn16rnent aux conditions prescrites en vertu du pr6sent Accord,

(2)A moins que la r6vocatlon immOdiate,la suspension ou llimposition des

conditions presCrites au paragraphe (1) du pr6sent article ne s.oit

indispensable,pour ernpeCher de nouvelles irlfractions auX|ois et r0glernonts

par la cornpagnie aerienne design6e. les droitsnlentionn6s ne sont exerces

qu.apr0s des consultations avec rautre Padie∝)ntradante

Artiole s

Application des lds et r0glemonts

(1)Les lois et rsgloments d’ une Partie contrad.ante relatifs a 1.ent爸 e,au s句 our,
a la sortie ot a la navigation aOrienne sur son torntoire,des a6ronefs

engages dans le.trafc intemational, sont applicablos aux aeronefs des

cornpagnies a6riennes d6sign6es de 1.aure Partie° ontraC女 ante)a1.entrOe氵
au d6part,au cours de l’ exploitatiorl et de la circulation dans le territoire de

liautre Padie contradante.



(2)Les lois et reglomentsd)urle Paiie contractante relatifs宫 rentr6ei au s句our
ou au d6part do|son torntoire do passagersi de rnembres d.equipagel de

bagages, du fretou du courner. tels que ceux relatifs a l’ entr台e, a |a
clearance.a1.irnmigration,aux passeports,auX douanes et a|a quarantaine,

sont applicables aux passagers. membres d’ 6q|uipages, bagagesi fret ou
counnertransportes par les a6ronefs des c.ornpagnies a台 nennes d6signOes
de la premiere Partio contractante.

〈3)Les aures lois et reglements pertinents relatfs aux aOronefs et a|’ aviation
civi|ed.une Partie contrac女 antesont applicables aux conlpagnies aeriennes

del’ autre lPartie.(oontractante lorsquielles eXploitentles service.s agreessurle

temtoire de la premidre Partie cont.actante.

(4)Les passagors.bagages.fret ot courrior en transit direct et derneurant dans

la zone· de 1.aeroport reserv6e a cet effet sorlt, tout au p|us. soumis a un

ContrOle sirnplfiO,

Article s

Disp· .ositioms I日 ,latives a la capacit‘

(1)I| doit y avoir une or)poltunit6 juste et 6quitable l,our l’ exploitation des

servioes agr66s par les cornpagnies aOnennos des Parties oontractantes

surles routes sp台 clfOes.

(2)LOrsqu.e||es oxploitent les services agrOOsi les conlpagnies aeriennes

d6signees de chaque Partie contractante prennent en cornpte les int6rets

de la cc)rnpagnie a6nenne do l’ autro lDadie contrac|tante ain de ne p.as

ind0n1ont afFecter les serv·lces fournis par cette dernisre, θn totalits ou en
partie,sur la rnerrle route,

(3)Les sorvice.s agr66s fournis par les cornpagnies a6nennes d6sign6es des

Parties oo.ntractantes doivent prevoir une(。 apacitO raisonnab|e qui perrilotte

de rOpondre aux exigence.s du transportdes passagers, des baga· ges. du

fret ou du(oourrler entre les territoires des Parties contrac改 antes.

(4)Les dispositions pnses par|es conlpagnies a6riennes pourl’ e.mbarquernent
et le.d台 barquonlent des passagers, dos bagages. du fret ot du oourrier a

des points autres quo les points situ爸 s sur le terntoire de chacune des

Parties oontra(iantes doivent etre cOnforines auX princlpes g合 n6raux selon
lesquels la capacltO fournie est proportionnelle i

(a)aux exlgences du tranc a destination et en provenance.du terrltoire de la

Partie(oontrac)tante qui a designO la cornpagnie a6nenne i

-————」



(b)aux exigencesdu trafc du pays ou de la r6gion autre que ceux des

Partios contractantes par lesquels le.s services agrees transitenti en

prenant en cc)rnpte les serVices asnens etablis par les c· onlpagnies
a台nennes dudit Etat ou de cete r6gion;

(c)aux exigonces d.exp|oitation de la cOIIlpagnie aerienne

Artic1o 7

Arrangements commerciaux

(1)La capacite et la fr6quence sont convenues entre les autorit6s

a6ronautiques des Parties contractantes,

(2)Les conlpagnies a6riennes design6es de chaque Partie contractante

peuventi selon les besoins du tranc, denlander a effe.ctue.r des vols

supp16mnentaires sur les routes spec而合es,La dOImande pour offoduer
cels vols est soumise aux| autoritds a6ronautiques de l’ autre Partie
contrac|tanto.au riloins trois(3)jours avant|a date onvisag6e po.ur ladite

opOratic)n, et le vol ne peut etre effectue qu’ apres quθ  |9accord ait etO

obtenu,

AiiCle 8

Tanfs

(1)Les tarifs applicables aux services agrees sur les routes sp6cif6es sont

fix6s a des taux raisonnablesi conlpte tenu de tous les fac|teurs

pertinents y cornpris les cocIts d’ θXploitation,un b6n台 】ce raiso.nnablθ ,les
caractenstiques du sen`ice(tels que la rapidit6 etle niveau de confort)et

les tanfs applicables aux services d’ autres conlpagnies aOriennes sur un

tron9on des rotltes specli6es.

(2)LOs tarfs a appliquer sont sounlis a |.approbation des autorit6s

aeronautiques des deux Padies contractantos au rnoins soixante (6o)

jours avantla date d’ application enVisag6e, E)ans certains oas,ce del自
i

peut stre rgduit,sous rOserve de 1.accord desditos autorit6s.

(3)si |’ autoit6 ae)ronautique de l’ une dos Parties contractantes donne a
l’autont6 a6ronautique de 1.autre Partie contraCtante un avis de

des.appr。bation sur un tanf a appliquer par les cornpagnies a台riennes
d台sign6es de l’ autre|Partie contractante,les autont苍s aOronautiques des
Parties C.ontractantes s.e仟 orCeront de detornliner un tarif de comrnun

accord.

(4)si les autontOs aeronautiques des Parties contractantes ne peuvent

staccorder sur un tarif quileur est soumis on vertu du paragraphe(2)du



present article,ou sur la deternlination diun tarif en vertu du paragraphe

(3) du present artide, le diffOrend sera rsgle oonforrn台 ment aux
dispositions de l’ artide 20(Reglement des diffdrends)du pr6sent AOcord

(5)1Jn tarr 6tabli conforn16rnent aux dispositions du prOsent artide reste en

Vigueuriusqu’ a ce qu9un nouVeau tanf soit etabli.NOanmoins,un tarif ne

peut Otre rnaintenu erl vertu du present paragraphoi plus de douze(12)

n1ois aprss la date a laquelle il aurait dO expiror.

AItiClo g

Transpod Imultirnodal

sous r6serve des lois et reglements nationaux de chaque Partie|oontracotante,les

cornpagnies aOnennes et les fournisseurs indirects de transport du fret et du

oourner des deux l’ arties contrac1antes sont autorlsOs,sans restnCtion,a ernployer

tout transp(ort de surface|pour lo fret et le courrier.a destination ou en provenance

de points situss sur les teITitoires des Parties contrac改 antes ou de pays tiers. y
cornpris.le lransp.ort a destination otI en provenance| de tous les aOroports

disposant d’ installati(〉 J1s douani0res, et y conlpris, le cas 台cheant, le droit de
transpc)rte.r du fret et du cournor sous douanes en vo众 u des |ois etr0glements
applicables. Ce frot et ce coun1er. transport6s par Voie terestre ou par voie

aenennei ont accesaux procedures de traiternent et installations des aOroports

douaniers.Les cc)rnpagnies a6nonnes peuvent choisir dleffectuer leur propre

transport de surface. ou de lo fournir a travers des accords avoc d’ autres
transporteurs de surfaoθ . y oonipris le ransport de.surface assure par d)autres
cornpagnies a6nennes et des foumisseurs indirec;ts de transport du fret et du

courner. Ces serVicels rilultirnodaux do fret et de IGOurner peuvθ nt Otre proposes a

un tanf unique pourle transport a6rien et de surface lcornbines,ac。 nditi。n que les
expaditeurs ne soient pas induits en erreur quant aux faits concernant un tel

transport,

Article 10

services techniques ot tau△ dos redevancos

(1)   Chaque Partie contract舀 lnte fournit des a6roports de desserte rOguli0rei des

asroports de dOgagc)rnent et des installations d’ aides a la navigation a6rienne sur

son torntoire et les services appropnOs, incluant les 6quipements et serVices

d.aides aux telscorrlrnunicationsi a la navigation et aux services rn6t6orologiques,

p·ourl’ exploitation des services agrdOs parles conlpagnies a台 nennes designees de
l’ aute Partie oontractante.

(2.)   LOs cc)mpagnies a6riennes d6sign6es de chaque Partie contrac(ante seront

factur6es pour l’usage des installations a6· roportuaires et d.aides.a la navigation



aOrienne de raute Padie oontradante a des taux iustes et raisonnables prescnts

par les autontes cornpetentes de l’ autre Partie oontractante, C.es taux ne seront
pas plus 61eves que ceux applicables a toute co.nlpagnie aOnenne d’

autres Etats
pour les sorvioos et 1.usage des instal|ations a6ropoliuaires et d’

aides a la
navigation a6nenne· similaires sur le torritoire de l’ autre lPartie contactante,

AIticle 1 1

FOur,titure de domn6os statistiques

Les autorit6s a6ronautiques de chaque Partie contractante foumissent auX

autont6s aOronautiques de l’ autre Partie contrac|tantei sur den】 andei les donnOes
statistiques qui peuvent Ote raisonnablernent demandOes en vue d.exaniiner la

CapacIt6 fournio sur les serVices agre6s exploitOs par les compagnies a6rlennes

d6sign6e.s de la prenlisre Partie contractante sur les routes speo16es, ces

donnees c。 rnprennent to1{es les infonnations requises pour la d.‘ iternlination du
volunle de. tranc ac.hemine par lesdites cornpagnies aeneones sur les serVices

agro6s,

Alticle 12

Approbaton des programmos d’ exPIoitation

(1)   La corFlpagnie aOnenne d6sign0e de chaque Partie souITiet son programine

d’exploitation envisagO, pour approbation, aux autorites a6ronautiques de l’ autre
Partie contrac走ante au rnoins soixante(60)jours avant le d.6but de l’ exploitation
des serVices agrees,La nlen1e proc6dure s.appliquo a tout changernent y relatif.

(2)   POur les vols supplen1entaires que|a conlpagnie.aenenne design‘ e dOsire
offeCtuer surles services agr6es on dehors du prograrnnle d’ exploitation approuv6,

eIle.doit dernander uno autonsation prealab|e aux autorites a6r。 nautiques de
1.autre Paiie contractante.Ces demandes sont g白 nOrale【丫lent soumises au moins
cinq(5)jours ouvrables avantle dOnnarrag.e de(,es vo|s.

Aiicle 13

Repr6sontation et Personnel

(1)POur 1· exploitation des sen`ices agr66s sur les routos spOcf6es,  les

con,pagnies aenonnes do chaque Partie corltractante ont le droit, surla base

de la rOc” procItO. de rnettre.en placo une repr6sentation a des points sur les

routes spec雨 ees surle terrltoire de l’ autre Partie contractante

(2)Les cOlrnpagnies a6riennes d’ une lDartie contractante ontle droit)oonforrnOnlent

aux lois et raglernents relatifs a l9entr6e,au seiour et a l,ernp|oi de l’ autrθ Partie
contractante, d.arnener et de rnaintenir sur le territoire de 1.autre Partie

contractante.des representants et son personnel de direction, teChnique,

10



operationnel et autre agent sp6clalis6 a un niveau nlanagenal requis pour

l’ exploitation des services agrsOs.y cornpris les ressortissants de pays tiers,

(3)Les inombres du staff de la representation des corrlpagnies a6nennes de l′
autre

Partie oOntractante sur le torritoire de l’ autre partie contractante et son
personnel sont soumis aux lois et re.glements de l’ autre Partie contradante.

(4)Chaque Etat contactant acoorde auX conlpagnies a夸
riennes dOsign6es de

l’autre Partie contractante le droit de.s.engager dans la vente de services lde

transport aenen sur son territoire direCtenlent et.a lour c。 nvenanco.parle cana|
des agences, Les conipagnies a6nennes d6signOes de chaque Partie

contractante ont 台galernent le droit de vendro les prestations de transport

aerien, et toute.personnel est libre de les achoter.dans la monnaie de l’ aute
Partie oontractante ou en devises librernent convertiblos conforillernont aux

disp·(ositions de la reglernentation relative au contrOle des changes de ce廿
e

autre Partie oontraCtante.

Articlo 14

Droitg|do douanesitaxes et autres charges

(1)LOrsqu’ un aOronef exploltO sur les servioes agrOas l,ar les(匆 mpagnies
a6nennes d’une Partie contradante an1ve sur le te仃itoire de 1.autre Partie

contractante, ledit a6rc)nef ot son (全 quipenlent norrilali les piOces de

rechange (y conlpris les motours) les cornbustibles. 1.huile (y cornpris les

】uides hydmuliques.los lubr而 ants)ot les provisions do bord(y compris les

alimentsi b·oissons et tabac) 查 bord oet adronef sont exen1pt6s, sur une
base de r(乡 c proclte.de t。us les droits de douanesi taxesifrais d.inspection

et autres droits et taxes sirnilaires) a corκ Jition que ce· s 6quipernents ot
articlesrestent a|bord de l,a6ronefjusqu· a(ce qu· ils soient r6exportOs,

(2)Les 6quipeinents et adides gˉElpres sont 6ga|elment exempt6s.surla base

de la rec pro。lt6. de tous droits de douanes. taXes, frais d’ inspection et
autres droits et taxes sirnilairesi a l’ exception dos charges corrospondant
aux services fourrlis,a savoir∶

(a) l’squipen1ent norrnal,les pisces de rechange(y cornpris les moteurs)les

cornbustibles, l’ huile(y cclrnpris les fluides hydrauliques. les lubrinants)

et les provisions de bord(y compris los aliments,boissons et tabac)

transp.ort台 s sur le terntoire de l’ autre partie contrac改 ante et destines a
une utilisation a bord des aeronefs exploit6s sur les services agrees par

les compagnies aeriennes designees,nlerne l。 rsque ces equipenlents
et addos doivent stre t△ ilis6s que sur une padie du tajet eioctuO auˉ

dessus du terntoiro de l’ autre lPartie contrac1ante i

(b) les pidces de rechange(y conlpris les moteurs)intrc)duits sur|e territoire

de |’ autre Part e contactante pour l’ entretien ou la reparati。 n d’ un
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aeronef e.xploit6 sur les services agr66s par les oornpagnies a6riennes

designe.es.

(3)Le inateriol et les adides vises aux paragraphes(1)et(2)du prssont artide

peuvent stre d6charges sur le teritoire de |lautre Partie contractante avec

liapprobation de.s autori16s douanieres de liautre partie contractante. Ces

6quiponlents et articles doivont etre.places s。us la surVeillance ou le contrale
des autont6s douanisres de l(autre Partie contractante jusqula ce qu9ils soient

reexportOs,ou cedOs c。 nformOnient auX r恚 glernents douaniers de liautre lPartie

contractante.

(4) Les exenlptions pr台 vues aux paragraphes (1) ot (2) du pr6sent article sont

6galennent applicablos au cas ol une conlpagnie aerionne designee de l)une

des Parties contractantes, a conc u des aocords avec dlautres cornpagnies

a台nennes,qui b.6nOnclont elles-msnles de telles exernptions sur le terntoire de

llautre Partie contraCtantei pour le prOt ou le transfert sur le teritoire de liautre

Partie  contraCtante,  de  l’ 6quipe.nlent et  des  artides  rnentionnOs  aux
paragraphes(1)et(2)du prOserlt artide,

(5)Le stock de billets imprirnes. lettres de transpod aerien et materiel publicitaire

introduitsparles cornpagnies aeriennes d6sign6· es d(une lPartie contractante sur

le temtoire de 1.autre f’ artie contrac女 ante. sont exemptssl sur la base de la
reciproclt6,de tous droits de douanei taxesi frais dtinspection et autres droits et

taxes similaire.s,

(6)Les fournitures de buneau,les v6hicules宫 usage professionneli les v6hicules 0

usage spocIalis。  0 llabro.port, les vehicules de type bus (a llexclusion des

Voitures) pour le transport des nlen1bres de lt6quipage et de leurs bagages,

ainsi quo le systerno de r6servation,  le rnateriel informatique et de

cornrnunication, y con1pris les piOoos de rechange de la representation de la

Cornpagnie aOdenne designee de chaque f’ artie (x)ntractarltθ , lorsqu’ ils sont
introduits sur le torntoire dc) liautre Partie (X,ntraCtante, sont eXernpt6s des

droits de douane et autos drOIts a l)iinportation sur la base de la reciproclt6,a

condition que Ce.s fournitures soient destin6es a l’ usage propre de la
conlpagnie aOnenne et ne d6passent pas des lirnites raisonnables,

(7) Les bagages. le fret et le courner en transit direct seront exompt6s de tous

droits de douane. taxes. frais d· insp.ection et autres redevances ou frais
similaires sur|a baso dela reopr。 cite.a1.exception des charges(· orespondant
aux servlces regus.

(8)Les recettes etles b6n6fcos r6.alises par le.s cornpagnies aeriennes dOsigndes

de chaque Partie contra(兑 ante sur le terrltoire de llautre Partie contractante

dans le cadre de liexF)loitation des services oonVenus seront exen1pt6s de tous

impOts.
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(9) Le patmrnoine de la cc)rnpagnie a6nenne dOsignOe de chaquel Partie

corltractante sur le terntoire}de l)autre Partie contractante est exernptede tous

impOts surla base de la reopro|clt6,

(10)Les salaires. traiteiments et autres r6mun6rations similaires rogus par les

en1ployOs de la representation des cornpagnies a6rlennes dOsignOes de

chaque Padie contractante. qui sont ressortissants de la pronliOre Partie

contractarlte,seront exoneres de t。 us irnpOts sur|a base de la roc1procitO par

l)autre Partie contractante.

(1) Les conlpagnies aeriennes dssign台 es de chaque. Partie contractante ont le
droit,surla base de la rec” pr。cite.de transf6rerleur chiffre diaffaires realise sur

le teritoire de liaute Partie contractante sur le te汀 lt0ire de la premiare Partiθ
∝)ntractante.

AttiCle日 5
ConvopBion ottransfort dos rocottes

(2) La conversion et le transfert de ce.s recottes sont le矸 octues en dovises
convertibles au tauX de change effectif en vigueur a la date dutransfert,

Article 16

saretd de l9aviation

(1)COnform6mont a leurs dr。 its et obllgations en vertu du droit intemationali les

Parties contractantes r6afnr了 nent que lour obligation niutuelle de prot台 ger
llaViation contre les actes d.interVention illicltei pour on assurer la saretei fait

partie int6granto du pr6sent Accord.sans lirniter la gsn台 ralite de leurs droits et

ob|igations en vertu du droitintemationa1.les Parties corltrac改 antes agissent en
particulier confornl自 nient aux dispositions de la C.onverltion relativo aux

iniactions et a oertains autres actes survenant a bord des a6ronefsi sign6e a

Tokyo le 14 septembre 1963,de la(Gonvention pourla r6pression de la oapture

illiche d’ aOnOnefs.signee a ia liaye le 16 d。 °embre 1970.et de la Convention
p.our la nepressiorl d’ actes illicItes dingOs contre|a socurit6 do 1.aviation ovile,

sign‘9(, a MOntr6al le 23 septembre· 1 971i du Protocole additionnel pour la

r6pressionl des actes illicites de vit)lenCe dans les a6roports sorvant a l’ aviation

CiVile internationalei sign台 a MOntrdalle 24 fOvrier 1 988.

(2)Les Padies∞ ntactantes s.ac∞ rdent mutuellement,sur demandel toute
1.assistance nOcessaire pour prevenir les actes de capture illiclte d’ aeronefs
CiVils et autres ac比es illicites dirig6s contre la s6cunte de ces aeronefs.do leurs

passagers et de leurs Oquipages des Oquipernents  a台 roportuaires et de
naVigation a念 nenne.ainsi quo toute au△e nlenace.contre la sarete de|9aviation

civile.

(3)Les Part es∞ntradantes,dans leurs rappods mutuels,se∞ nforrnent auX
dispositions relatives a la sOre16 de l’ 臼viation civile qui ont ste etablies par
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I.Organisation de l’ aviation gvile interrlationale et qui sont design‘ es comme
Annexes a |a c。nvention, dans la.mesure o0 ces norriles et pratiques

recominand6es sont applicables aux |Parties contractantes. El|es eXigent des

eXploitants dlaer。 nefs irnnlatricules par elles,ou des exploitants d’ a白ronefs qui
ontle siage pmnclpal do leur oxp|oitation ou leur residence.perfηanente surleur
terntoiro. et des explo1ants d’ a6roports situes sur leur torritoiro, qu’ils se
confoltnent台 (·es dispositions relatives a la sOret爸 del’ aviation.

(4)Les deux Padies∞ ntradantes∞ nviennent que ses eXploitants d’aOronefs
pouvent stre tenus d’ obse.rVor les dispositions relatives a la sOrets de|iaviation

Vis6es au paragraphe(3)du prOsent artic|e et que l’ autre Partie contractanto
prescnt pour 1.entrOe sur le terrltoire,la sortie du terntoire de cette autre Padie

Contractante. Chaque Partie oontractante veille a ce.que des inesures

ad6quates soiont efFectivement appliquees sur s。n terntoire pour pro16ger les

a6ronefs et pour assurer l’ inspeCtion des passagers. des 6quipages, des
bagages a rnain. des bagages, du fret et des provisions de bordi avant et

pendant l’ernbarquen1ent ou le.charge.n1ont, Chaque Partie contractante

oxarnino aussi favorablenlont toute demande que lui adresse. 1.a1止 re Padie
contractante en vue d.obtenir que des nlesures specia{es de sOrete

raisonnables soient prises p.our faire faoe a une menace particuliOre.

(5)En cas d9incident ou de mena∞ de capture illigte d· aeronefs civils ou d.autres

actes illicitos di● ges oontre la s6curit白 de ce.s aeronefs. de lours passagers et

苍quipages, des a6roports ou des installations et services de naVigation

a6neˉnnei les IDarties contractantes s.entraident en facllitant les cc)rnmuniCations

et on prenant toutes les mesures appropriees|pour mettre nn avec rapiditO et

s6cunt6 a oetinc.ldent ou宫 oeue menace.

Articlo 17

s·6cudtd del’aViation

(1)Chaque Partle c.ontraCtante peut deITiander des consultations a tout rnonlent

c(oncernant les nornles do sdc1Irit6 app|iqu合 es parl’autre F)artie contractante

dans los do· n1aines lies aux installations aeronautiquesi aux Oquipages, aux

a6ronefs et a|iexploitation dia6ronefs.C)es consultations ontlieu dans les trente

(30)jours suivant cete demande.

(2)si, a la suite de ces consultations, l’ une des IPartios contractantes estirne que

1·autre Partie oontractante n’ applique pas e矸 i0ctiVement des nornles de secunte

dans les doniaines vises au paragraphe (1) au nloins egales aux nornles

etablies conforn16ment a la Convention, l’ autre FDartie contractante doit stre

inforn16θ  de ces c.onstatations et des rnesures jugees necessaires pour se

corlforrner aux normes de l‘ oAC1.Liautre Partie contra(iante prendra alors los

rnesures correctives appropri6es dans un d61ai corlvenu.
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(3)Corlfonmement a|.artide 16 de la ConVentlon.il est.en outre,convenu que tout

aeronef.exploite|parune lconlpagnie a台 rionne dtune|Partie 1oontrac;· tante ou pour
son cornpte, assurant un serVice a dostination ouen provenancel du territoire

d’une autre Partie contractante, peuti sur le teritoire de liautre Partie

ContraCtante.faire 1.objet diune inspection par les repr6sentants autorisOs de

cette autre Partie.contractante, a corlditi。 n que cela n’ entralne pas de retard
dOraisonnable dans l’ θxploitation de |′ aOronef. NOnobstant les obligations
mentionn6es a liartid。 i33 de la Convention, le but de ceue inspection est de

verifer la validit台 de la docurnentation pertinente de l’ aOronef, |ioCtroi de
lioonces de son 6quipage)et que l’ 6quipernent de llavion et li台 tat de liaeronef
soient confonnes aux norines en vigueur corlfo“ n6n1ent ala c。 nvention,

(4) Lorsqu’une aCtion urgento est indispensable pour assurer la securit6 d9une

operatiorl aOriennei chaque Partie. contractante se r6serve le droit de

suspendre ou de modinerliautonsatiorl d‘ exploitation dlune conlpagnie aOnenne
de1.autre Padie contractante.

(5) TOute action entrepnse par une |Partio contractante, oonforin6了Ilent au
paragraphe(4)c"ˉ dessusl doit ce.sser une fois que|a base de la pmse de cotte

action Cesse d’eXister.

Article 18

Rocomnaissamco des cortifcats etlicences

(1)C.haque Partie contractante reconnait la validit6des certincats do navigabilit6,

Certincats d.aptitude et lioences d61ivres ou valides par llautre Partie

ContraCtante pour reXploitation des servioes ag咱 Os surles routes sp6cif6es.a
condition que les norrnes ayant permis la dO|ivranCo de ces certiicats et

licences soient 6.quivalentes o.u supe.rieure.s aux normes Ininin1ales en vigueur

6tablies conforin6rnent a la convontion relative查 l)aViation()vile internationale,

(2)Chaque Parue contractante peut,toutefois.refuser de reconnaltre la validite.

pour le survol de sorl propre territoirel des brovets d’ aptitude et des lioences

delivr6s ou valid6s a ses pr。 pres ressortissants par l’autre Partie.contractante

ou par un pays tiers.

AIticle 19

Consultation

(1)Les Part es contradantes doivem.dans un espnt de∝ ,op6ration Otroite et dθ

soutien rnutuθ Ii assure.rla mis.el en∞ uvre con·ecte et le respect satisfaisant dos

dispositions du pr6sont ``ccord. A cette nn) les aut。 rit6s aOronautlques des
Parties contrac改 antes se consultent de tenlps en tefnps.

(2)Chaque lParue oontractante peuti a tout rnoment,derrlander des consultations

concernantle prOsont Accord, Cette.consultation dObute d0s que possible,et
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au n1oins dans les soixante(60)jours a cc)rnpter de la date de r苍 oeption de la
derrlande par 1.autrO  Partie contractantei  a moins que les |Parties
Contractantes n’ en convionnent autrenlent.

Le pr6sent/\ccord sera rOpute stre annend6,siles deux|Parties contractantes en
convionnent,conforrnonlent a un accc)rd rnultilat台 ral relatif au transport aenenqui

entre envigueur a leurl刍‘gard,

Article 2o
R0glorilent dos d1阡 6rends

(1)EEn cas de diff6rend entre|es Parties contractantes relatif a 1.interpretati。 n。ua
llapplication du prOsent Accord. les autorit6s aOronautiques des deux Parties

Contractantes doivent en prernierlieu le regler par voie de n台 gociation,

(2)si les autont6s asronautiques des Partie· s contractantes ne pan`iennent pas a
un rsglemont dudit diff6rend, les Parties cc)ntractantes doivent rOgler le
differend parla voie diplomatique,

AItiCle 21

Amendonnont et modi】 cation

(1)  si  1.une  desParties  contractar】 esestiirlo  souhaitable  demodifier  une

dispositiondu present Accordou de son annexeiil peut a tout ternps demander

une consuItation a 1.autrePartie loontractante,etcette co.nsultation,qui peut etre

nlen6e  par  le. biaisde  disoussions  ou  parcorrespondance,  peut

commencerdans un dblai dequatre-vingt-dix(90)JOurs 0。 onnpter dola date de
rOceptionde la demande parrautre Part|e contractantei a nloins que les deux

partiesconviennent d.une prolongationde cette pOriode.

(2) l~a consultation Vis6eau paragraphe(1) du pr6sent articlepeut aussiaVoir|ieu

ontre|esautont6s a6ronautiques desParties oontractantes

(3) TOut amendement au presentAccord entrera envigueur lorsqu.il auraOte

confirlnO parun echange denotes diploillatiques,

(4) {siran1etldenlentno concerne que |esdispositions destableaux des routes en

annexe, il peut etre conve.nuentre les autont夸 sa6ronautiques des deuX
Partiescontractantoset prendra effet.a partir de ladate de 1.accordentre les

douX日lutont6s a6ronautiques.

A|tiCle22
Accords rnultilatdraux

Arucle 23
D0nonciation

(1) Chaque Partie contractante peuta toutmon1ent notiner oI.autre Partie

contractante,par la voie diplornatique,sa dOcision de d6noncede prOsent
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Accord.L’AαX)rdp1· ondra alors fndouze(12)mois apres la datede r道 ception de
lanot而 cation par liautePartie contractantea m。 ins que cettenot雨 Cation soit
retireo.parac.cc)rd entre lesParties oontractantesavant liexpiration deoete

p6riode.C.ette not析 cationsera communiqu6e simu|tan6menta l(Organisation de

liaViation αvile internationa|θ
,

(2) A d6faut d.accusereceptionpar llautre Partieoontractante, la notincationest

reput6eaˇoir et6 regue quatorze (14) jours apres la date o laquelle
I’ Organisation de 1· aviation civile intomationale en auraregu oornnaunication.

·                        Articlo 24

|     E.nrogistreInont auprss do l’ Organisa】on(de liaviation civile internationale

|  Le prOsent Ac钥 )rd ou toute modm∞ tion subssquonte seront enregi⒍ r台s aupres dθ
|  1·Organisation de raviation ovile intemationale.

AItiCle 25

Entr6o on Viguour

Le prOsent Acoord entre en vigueur a la date de r6ception de la derrlisre

notfication par note diploFrlatique effectu6e par une Partie contractante a 1.autre

Partie contractante,de l’ accc)rnplissernent des proc6dures legales internes pour

l‘ entr6e en viguour du pr6sent Accord.
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En foi de quoi, les soussignes. dOn1ent autonses par lours Gouvemernents

rospectifs,ont sign6 1e|pr6sent Acc°rd,

Fait a Beijing.le g ianvier 2o18.en deux exemplaires dans les langues chinoisθ
,

fran9aise et anglaise,tous les teXtes faisant egalenlent foi.En cas de divergence

d.interprOtation.le texte anglais prevaudra.

Pourle GOuvemoment de
la R.台 publique POpulaire de Chine,

Pourle Gouvelmolmeit de

la R6publique du Congo,

刀

`  `· `

/′

多

,
∥

助

/

'

C`
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Ammexe
Tableau de routes

1 La route des servioes agreOs exploitOs parles conlpagnies a6riennes
d6sign6espar le Gouvernernent de la ROpublique F)opulaire de Chine s’

6tablit
cornme ci-aprss.dansles deux sens∶

POints d’ origine∶ TOus points
POints interrn6diaires∶ To·us points
points de destination∶

3 points a deterrninerlibrernent par la Partie chinoise
POints auˉ dela i T。us points.

2.La route dessorvices agr66.s eX.F,loites pades cO)napagnies aenennes d。
sign.6es

par le(3ouVe)rnenlent de la R6publique du Congo s’ 台tablit comine ci-apres.dans
les deux sens∶

POints d’ ongine∶ TOus points
POints intern16diaires∶ TOus points
POints de destination∶ 3 points宫 dOternliner libren1ont par la lDartie congolaise
POints auˉdela∶ TOus points

(   NOtes

1.Les conlpagnies aenennes d6sign6es de chaque lPartie loθ uvent ornettrei sur un

ou tous lesVols` un p<,int sur les routes sps(,in6es et peuvent les desservir dans

n.irnporte quel ordre. a condition que le sen`ice agree corninence et se terrnine

dans le terntoire de la lPartiequiles a d6signdes.

2, L’eXerCice.dela onquisrne libeI16 par les oompagnies a台 riennes dOsignses des
deuX Parties lcontractantes sur les routes cl dessus doit etre c。 nvenu erltre les
autontes a6r。nautiques des deux Parties,

3,sauf accord contrairei les points spOcln6s dans lo tableau des routes ci~dessus

ne c()mprennent pas la region adrninistrative de |10ng KOngi la rOgion

administrative de Macao ou les points de la province Taiwan de Chine
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